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PROJET DE BUDGE'.r POUR L1EXERC:CCE FINANCIEH 1957 
Chapi tre 20 - CentreD d I :i.nt'ormation (a 1 t exception des 

scr·riceEJ rJ.: in:fc··~r;;aticn de Geneve) 

Projci:,~....J::esoluti££J/r'~f:.£..Ut<5_j)a:;'_j;t:..._g.h.U.~ Cub~.· 1 'F.gua~, 
~.gnc, 1c PE.~ et lf:..B.el':;!.bliq1.xc)_Dom:ir.icaine 

L1J:I.s.EJ~'\?lee genE§.rale, 

fl.ya'1t c:xarCJ.ine le chapi tre 20 a.u pro jet de budget pour 1' exercice 
.....a.:: .. -·-··----

financier 19:;7, 

rre_L~.:?::L£.<:.!:£ avec satisfaction de 1 1 initiative prise p~r le Secretaire 

generu.l d 1 etenllre aux nouveaux Etats Nembres le reseau des centres d 1 information, 

C~d5ra'1t que le credit nouveau prevu pour lee services a fournir aux 

nouveaux Etats lYiembres sera insuffisant d.u fait que les evaluations budgetaires 

ont eto fnites avant que l.e Secretaire general ait requ de certains des nouveaux 

Mernbres des communJ.cations montrant l' interet qu 1 ils portent a 1a creation de 

centres d t infOl"mation conform3ment au principe de la rej?arti tion regionale et 

linguj_stique enonce parmi les "princi:pes de base applicables 3. 1 1action de 

1 10rganisation des Nations Unics dans lc domaine de 1 1 information" que l'Assemblee 

generale a approuves 0.ans sa resolution 595 (VI), 

~~crant que l'application d1une po1itig_ue ac1m:l.nistrative souple doit 

permettre de ne pas faire de difference entre les nouveaux Etats Membrcs et les 

autres en ce qui concerne 1a fourniturc de services d 1 inforn:ation, 

RecoiPlilande au Secretaire ccnoral de continuer a se preoccuper au premier chef 

de creer des bureaux d 1 information dans les nouveaux Etats Membres, en attribuant 

la priorite au.x peys qui, pour des raisons linguistiques ou autrcs, ne peuvent 

etre desservis comrne il convient ni par les centres existants ni par les services 

d'information des institutions specialisees et qui ont manifeste l'interet qu 1 ils 

portent a la question; 
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~eco~ au Secreta.ire general de soumettre a un e.xamen constant la structure 

des centres d1information et de s'employer encore davantage a coordonner les 

services dtinformation de 1 10rganisation des Nations Unies avec ceux des insti­

tutions specialisees pour eviter les doubles emplois et rendre possible ... grace a 
des economies qui, sans nuire aux services existants, pourraient etre realisees 

dans d1 autres chapitres du budget, ou grace a d 1autres mesures adm:i.nistratives de 

la competence du Secretaire general ... 1 1affectation de credits ala creation 

progressive des centres d 1 informat:i.on necessaires dans les nouveaux Etats Ivlembres; 

Invite le Secretaire general a tenir compte des avis e.xprimes au cours du 

debat que la Cinquieme Commission a consacre a cette question, tant pour repartir 

les credits votes pour 1 1exercice 1957 que pour preparer le projet de budget 

relatif a 1 1exercice financier 19)8. 




